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LES ORGANISMES CENTRAUX :  
RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

1 INTRODUCTION 

Le gouvernement fédéral du Canada est composé d’environ 150 ministères, organis-
mes, sociétés d’État, commissions et autres organisations 1. Leurs mandats sont 
généralement énoncés dans leurs lois fondatrices, et leurs rôles et responsabilités 
peuvent souvent être déduits de leur appellation : par exemple, Santé Canada et 
Environnement Canada assument respectivement la fonction que doit remplir le 
gouvernement fédéral dans les domaines de la santé et de l’environnement. 

Pour gérer ce vaste ensemble d’organisations diverses, le gouvernement fédéral 
dispose de quatre organismes centraux : le Cabinet du Premier ministre, le Bureau 
du Conseil privé, le Secrétariat du Conseil du Trésor et le ministère des Finances 
du Canada 2. La notion d’« organisme central » n’est pas officiellement définie et 
le terme n’appartient pas à un classement précis. Il s’agit plutôt d’une expression 
utilisée généralement pour désigner les organisations qui ont un rôle central de 
coordination. Ces organisations ont des liens avec tous les ministères fédéraux, 
ce qui leur permet de fournir des conseils au premier ministre et au Cabinet et de 
veiller pour eux à la cohérence et à la coordination des politiques. Les organismes 
centraux ont un pouvoir, parfois officiel, sur les autres ministères et leur dictent 
souvent la conduite à tenir. Les ministères d’exécution, de leur côté, fournissent 
des services directement aux Canadiens et n’ont ni le pouvoir ni le mandat de dicter 
des mesures à d’autres ministères. 

Le présent document explique les rôles et responsabilités de chacun des organismes 
centraux et analyse les dossiers qui leur sont propres. 

2 LE CABINET DU PREMIER MINISTRE 

2.1 INTRODUCTION 

Le Cabinet du Premier ministre (CPM) sert les intérêts politiques du premier ministre. 
Il est composé de loyaux partisans qui sont nommés à leur poste à titre amovible 3. 
Le CPM aide le premier ministre à remplir ses fonctions de député, de chef du 
gouvernement et de chef d’un parti politique. 

La taille et la structure du CPM changent avec chaque nouveau premier ministre. 
À l’origine, il s’agissait d’un petit groupe d’employés politiques exonérés, au service 
personnel du premier ministre. Sous le régime de Lester Pearson, le Cabinet 
comptait une quarantaine de personnes, tandis que sous le régime de Brian 
Mulroney, il en comptait près de 200 4. En avril 2015, le CPM avait un effectif 
de 94 personnes, et en 2013-2014, ses dépenses ont totalisé environ 8,1 millions 
de dollars 5.  
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2.2 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Le rôle précis du CPM dépend du premier ministre, auquel il fournit en général les 
services suivants : 

• donner des conseils sur les priorités, sur les retombées politiques des initiatives 
stratégiques et sur la stratégie et la tactique politiques; 

• prévoir et coordonner les nouvelles initiatives stratégiques intéressant le 
premier ministre; 

• suivre les enjeux qui se dessinent; 

• organiser l’emploi du temps, les déplacements et l’horaire du premier ministre; 

• gérer les communications avec les médias; 

• conseiller le premier ministre sur le personnel et les nominations; 

• faire le tri de la correspondance et y répondre; 

• assurer la liaison avec les ministres et leurs cabinets, les membres du caucus et 
l’appareil du parti politique dans l’ensemble du pays; 

• préparer le premier ministre à la période des questions à la Chambre des 
communes et à d’autres obligations officielles. 

2.3 ANALYSE 

Le CPM n’a pas de pouvoir indépendant propre fondé en loi. Il tire son autorité du 
premier ministre, qui lui, exerce un pouvoir considérable. En effet, c’est le premier 
ministre qui recommande la nomination des ministres, des secrétaires d’État, 
des secrétaires parlementaires, des sous-ministres, des dirigeants d’organismes 
et d’autres hauts fonctionnaires 6. Le premier ministre a également beaucoup 
d’influence du fait de son statut de chef de son parti politique, ce qui confère 
aux cadres supérieurs du CPM beaucoup de poids dans leurs rapports avec les 
ministres, les hauts fonctionnaires ou les membres du parti. Cependant, comme ces 
cadres ne sont pas élus, certains se demandent s’ils n’exercent pas trop d’influence 
et s’interrogent sur ce que devraient être leurs relations avec la fonction publique 7. 

Cela dit, pour réaliser efficacement le programme du premier ministre, le CPM doit 
collaborer étroitement avec le Bureau du Conseil privé, qui est l’organisme de la 
fonction publique mis au service du premier ministre. 

3 LE BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ 

3.1 INTRODUCTION 

Le Bureau du Conseil privé (BCP) est parfois appelé le ministère du premier 
ministre, parce qu’il rend des comptes directement à ce dernier 8. Contrairement 
au CPM, le BCP est composé de fonctionnaires qui fournissent des services et des 
conseils impartiaux, mais sensibles sur le plan politique. Le BCP est dirigé par le 



LES ORGANISMES CENTRAUX : RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 3 PUBLICATION No 2009-01-F 

greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet. Le greffier est le chef de la fonction 
publique et il est nommé par le premier ministre. 

La taille et la structure du BCP sont généralement stables, mais certains change-
ments peuvent y être apportés en fonction des besoins du gouvernement. C’est ce 
qui s’est produit, par exemple, en 1975, lorsque le Bureau des relations fédérales-
provinciales est devenu une organisation distincte, et de nouveau en 1993, lorsqu’il 
a été réintégré au BCP. Par ailleurs, si la structure des comités du Cabinet change, 
celle du BCP doit changer également pour mieux les servir. 

Les prévisions budgétaires du BCP correspondent à un peu plus de 121,9 millions 
de dollars pour l’exercice 2015-2016. Le BCP compte l’équivalent de 844 employés 
à temps plein 9. 

3.2 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Le BCP assume trois grands rôles, que nous analyserons l’un après l’autre :  

1. fournir des conseils impartiaux au premier ministre et aux ministres dont les 
fonctions relèvent du portefeuille du premier ministre; 

2. faciliter le processus décisionnel au Cabinet; 

3. constituer le lien principal entre le premier ministre et la fonction publique 10. 

3.2.1 LES CONSEILS 

Le premier ministre étant responsable de l’orientation stratégique générale du 
gouvernement, le BCP l’assiste sur le plan de la planification stratégique, de la 
coordination des objectifs stratégiques du gouvernement et de la gestion des grands 
dossiers. Il l’aide, par exemple, à rédiger le discours du Trône et collabore étroite-
ment avec le ministère des Finances du Canada au moment de l’élaboration du 
budget afin de faire en sorte que celui-ci traduise bien les priorités du premier 
ministre et du Cabinet. 

Le BCP fournit des conseils stratégiques au premier ministre dans certains domaines 
pour lesquels ce dernier a besoin de l’appui direct de la fonction publique. Il s’agit 
notamment des affaires étrangères, de la défense, de la sécurité nationale et des 
affaires intergouvernementales ainsi que d’autres dossiers dont le premier ministre 
se soucie plus particulièrement. 

Le BCP conseille le premier ministre sur tout ce qui a trait à la machine gouverne-
mentale (p. ex. faut-il créer de nouveaux ministères ou restructurer les ministères 
existants?), sur les nominations par décret (p. ex. sous-ministres et dirigeants 
d’organismes) et sur les affaires constitutionnelles. 
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Par ailleurs, le BCP appuie le travail des autres ministres relevant du portefeuille 
du premier ministre, à savoir le leader du gouvernement au Sénat, le leader du 
gouvernement à la Chambre des communes et le ministre des Affaires 
intergouvernementales. 

3.2.2 L’APPUI AU CABINET 

Le BCP fait office de secrétariat pour tout le Cabinet et ses comités (exception faite 
du Conseil du Trésor, qui a son propre secrétariat, comme nous le verrons plus loin). 
À ce titre, le BCP organise des réunions, propose et fait circuler des ordres du jour, 
distribue des documents, fournit des conseils aux présidents de comité et prend note 
des délibérations et des décisions du Cabinet 11. 

Le BCP aide les ministères à préparer leurs propositions au Cabinet (les mémoires 
au Cabinet) et leur transmet les décisions du Cabinet. Cela signifie que le BCP 
s’assure que les mémoires des ministères répondent aux besoins d’information du 
Cabinet et qu’ils sont conformes à l’orientation stratégique globale du gouvernement. 
Le BCP veille à ce que tous les ministres et fonctionnaires susceptibles d’être 
concernés par une proposition stratégique aient la possibilité de l’examiner 
préalablement et d’exprimer leurs vues. Il veille également à ce que les ministères 
coordonnent leurs efforts concernant les dossiers interministériels dont le Cabinet 
doit être saisi. 

Lorsque le Cabinet a pris une décision, le BCP n’a généralement pas de part active 
dans son application, car c’est le rôle des ministères d’exécution, mais il fait le suivi 
des mesures prises à l’égard des grands engagements stratégiques du gouverne-
ment tels qu’ils sont formulés dans le discours du Trône et d’autres énoncés de 
politiques, tels que le budget. 

Comme le BCP s’occupe essentiellement des dossiers dont le Cabinet est saisi ou 
qui intéressent le premier ministre, il ne coordonne généralement pas de dossiers 
sans que le Cabinet ou le premier ministre le lui ait demandé. Par exemple, les 
questions ayant trait aux Autochtones relèvent de plusieurs ministères, mais le BCP 
ne veillera pas à la coordination des activités et à la collaboration entre les minis-
tères compétents à moins d’y avoir été invité par le Cabinet ou le premier ministre. 
Autrement dit, tout en étant un organisme central, le BCP ne joue pas un rôle central 
dans le traitement de tous les dossiers 12. 

3.2.3 LE LIEN AVEC LA FONCTION PUBLIQUE 

Le greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet est le chef de la fonction 
publique. À ce titre, il doit rendre des comptes au premier ministre sur le rendement 
global et la gestion de celle-ci. Il fait avancer le programme gouvernemental de 
gestion de la fonction publique, fournit des conseils sur la nomination des hauts 
fonctionnaires, fait office de porte-parole de la fonction publique et rédige un rapport 
annuel sur l’état de celle-ci. 
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3.3 ANALYSE 

Le BCP n’a pas de pouvoir officiel sur les ministères d’exécution, mais son rôle 
auprès du premier ministre et du Cabinet lui confère une grande influence. 
Les ministères d’exécution ne doivent pas prendre ses conseils à la légère parce que 
ces derniers traduisent généralement la volonté du premier ministre ou du Cabinet. 
Par ailleurs, comme le BCP contrôle l’information fournie au Cabinet, les ministères 
doivent veiller à ce que leurs mémoires respectent les instructions qu’il leur a 
données. Le BCP filtre ou résume souvent les renseignements fournis par les 
ministères pour s’assurer que le premier ministre et le Cabinet disposent d’une 
information suffisante pour appuyer leurs décisions. 

Le BCP s’efforce de conserver un point de vue indépendant et objectif afin qu’il 
puisse à la fois servir les gouvernements qui se succèdent et collaborer très étroite-
ment avec le premier ministre, le CPM et le Cabinet pour les aider à mettre en œuvre 
leur programme. Certains, cependant, se demandent si le BCP peut vraiment préser-
ver son impartialité, estimant que ses hauts fonctionnaires deviennent parfois trop 
proches du premier ministre et de son personnel politique 13. 

4 LE SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 

4.1 INTRODUCTION 

Le Conseil du Trésor est un comité du Cabinet. Il est composé du président du 
Conseil du Trésor et de quatre autres ministres désignés par le premier ministre. 
On dit souvent que le Conseil du Trésor est le comité de gestion du gouvernement. 
Il assume diverses responsabilités en matière d’administration gouvernementale qui 
sont énoncées dans la Loi sur la gestion des finances publiques et d’autres lois 14. 

Le Conseil du Trésor remplit ses responsabilités avec l’aide d’un ministère, le 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, qui est dirigé par le secrétaire du 
Conseil du Trésor, dont le niveau est équivalent à celui de sous-ministre. Pour 
l’exercice 2015-2016, le Secrétariat affiche des dépenses prévues d’environ 
6,9 milliards de dollars (dont 6,6 milliards sont consacrés aux fonds pangouver-
nementaux et aux paiements en tant qu’employeur de la fonction publique, et 
247 millions sont réservés aux dépenses de programme du Secrétariat) et un 
effectif équivalant à 1 844 employés à temps plein 15. 

Le Secrétariat comprend aussi le Bureau du contrôleur général du Canada, qui est 
chargé de fournir des instructions et de l’aide en matière de gestion financière et 
de vérification interne à l’ensemble du gouvernement 16. 
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4.2 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Les rôles et responsabilités du Conseil du Trésor et de son Secrétariat peuvent être 
répartis dans les trois grandes catégories suivantes, que nous analyserons tour à 
tour :  

1. instaurer des politiques de gestion et faire le suivi du rendement en la matière; 

2. superviser la gestion des dépenses et l’information sur le rendement; 

3. jouer le rôle d’employeur principal de la fonction publique 17. 

4.2.1 POLITIQUES DE GESTION ET SUIVI DU RENDEMENT 

C’est le Conseil du Trésor qui, sur les conseils du Secrétariat, fixe les politiques 
relativement à l’usage que font les ministres et les sous-ministres des pouvoirs qui 
leur sont accordés pour la gestion de leurs ministères. Ces politiques font en sorte 
que certaines questions administratives sont abordées de la même façon dans 
l’ensemble du gouvernement. Le Secrétariat répartit les politiques en sept caté-
gories : les ressources humaines, la rémunération des employés, la gestion 
financière, la prestation des services, la gestion de l’information et la technologie de 
l’information, les langues officielles, et la gestion des biens et des services acquis 18. 

Le Secrétariat aide les ministères à interpréter les politiques et appuie les exécutants 
dans divers domaines stratégiques. Il veille également au respect des politiques du 
Conseil du Trésor. 

Le Secrétariat surveille le rendement en matière de gestion au moyen de son cadre 
de responsabilisation de gestion (CRG). Le CRG énonce, à l’intention des adminis-
trateurs généraux, une série d’attentes auxquelles sont associés des indicateurs et 
des mesures du rendement. Chaque année, le Secrétariat évalue les résultats des 
ministères en fonction du CRG pour déterminer s’ils ont répondu aux attentes du 
Conseil du Trésor 19; ces évaluations font partie de l’évaluation du rendement des 
sous-ministres. 

4.2.2 GESTION DES DÉPENSES 

Le Conseil du Trésor supervise la gestion des dépenses de l’administration fédérale. 
Ainsi, il examine les demandes de fonds des ministres pour le financement de 
projets stratégiques, il mène un examen systématique des programmes en vigueur 
et il fournit au Parlement des données financières et des renseignements sur le 
rendement. 

Les ministres soumettent des propositions au Conseil du Trésor, à qui ils demandent 
d’autoriser l’attribution de ressources à leur ministère pour réaliser des projets straté-
giques préalablement approuvés par le Cabinet ou prévus dans un budget 20. Il peut 
s’agir de financer de nouvelles initiatives ou d’augmenter le budget de mesures déjà 
mises en œuvre 21. Une présentation au Conseil du Trésor comprend des données 
détaillées sur la façon dont l’initiative sera financée, sur sa conception et sa mise en 
œuvre, sur les résultats que le Ministère espère en obtenir et sur le mode de suivi et 
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d’évaluation des résultats. Le Secrétariat examine et vérifie les présentations pour 
s’assurer qu’elles traduisent un emploi efficient des ressources, qu’elles prévoient 
des garanties pour protéger les fonds publics, que le programme proposé est bien 
conçu et qu’il est conforme aux lois et règlements en vigueur et aux politiques 
de gestion du Conseil du Trésor, et qu’on a prévu un solide plan de mesure et 
d’évaluation du rendement du programme. Le Secrétariat fournit également des 
conseils aux ministres du Conseil du Trésor en matière de présentations, dont 
un aperçu des questions connexes, ainsi que des recommandations. 

Le Conseil du Trésor examine les dépenses du gouvernement à l’aide du Système 
de gestion des dépenses 22. L’un des principaux éléments de ce système est 
l’examen systématique des programmes en vue de cerner les possibilités de 
réaffectation des fonds à des programmes dont la priorité est plus élevée 23. À l’aide 
des données financières et des renseignements sur le rendement fournis par les 
ministères, le Conseil du Trésor et son Secrétariat examinent les programmes en 
vigueur et déterminent s’ils permettent d’obtenir les résultats escomptés, s’ils sont 
gérés de façon économique et efficace et s’ils sont effectivement conformes aux 
priorités et aux responsabilités du gouvernement fédéral. 

Le président du Conseil du Trésor présente les prévisions budgétaires du gouver-
nement – ou Budget des dépenses – au Parlement pour les faire approuver dans 
le cadre d’un projet de loi de crédits 24. Le Secrétariat dresse le budget principal et le 
budget supplémentaire des dépenses et fournit des instructions aux ministères sur 
l’élaboration et la préparation de leurs rapports sur les plans et les priorités (RPP) et 
de leurs rapports ministériels sur le rendement (RMR), qui rapprochent les données 
financières et les données sur le rendement. De concert avec le ministère des 
Finances du Canada, le Secrétariat détermine la façon dont les comptes publics, 
qui indiquent dans le détail les dépenses réelles du gouvernement durant l’exercice 
précédent, doivent être tenus et publiés. 

4.2.3 EMPLOYEUR PRINCIPAL 

Le Conseil du Trésor fait office d’employeur principal de l’administration fédérale. 
Par conséquent, c’est lui qui s’occupe des relations de travail, des conventions 
collectives, des pensions de retraite et des régimes d’avantages sociaux à l’échelle 
de la fonction publique centrale 25. Le Secrétariat aide le Conseil du Trésor à élaborer 
des politiques de gestion des ressources humaines dans des domaines comme la 
rémunération et l’administration de la paye, la santé et la sécurité au travail, les 
versements aux employés et les congés 26. 

Certaines responsabilités en matière de ressources humaines (planification et 
responsabilisation, classification, équité en matière d’emploi, valeurs et éthique, 
langues officielles) avaient été transférées du Secrétariat à l’Agence de la fonction 
publique du Canada en 2003, mais elles ont été ramenées au Secrétariat en février 
2009, où elles relèvent du dirigeant principal des ressources humaines. 



LES ORGANISMES CENTRAUX : RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 8 PUBLICATION No 2009-01-F 

4.3 ANALYSE 

La grande question au sujet du Conseil du Trésor et de son Secrétariat c’est de 
savoir jusqu’à quel point ils doivent avoir la mainmise sur l’administration et les 
dépenses du gouvernement ou donner aux ministères une certaine latitude, en 
« laissant la gestion aux gestionnaires ». Le Conseil du Trésor a pour mandat de 
veiller à la saine gestion des fonds publics et de l’administration fédérale, mais il doit 
le faire en tenant dûment compte de la responsabilité et de l’obligation de rendre 
compte des ministres à cet égard. Par ailleurs, il doit trouver le juste milieu entre la 
nécessité d’instaurer des règles et directives générales en matière d’administration 
et celle de laisser suffisamment de latitude aux gestionnaires pour qu’ils puissent 
innover et prendre des risques. 

Le modèle actuel du Conseil du Trésor à titre de comité de gestion est assez 
décentralisé, et le Secrétariat exerce une surveillance sélective en fonction du 
risque. Certains se demandent cependant si le Secrétariat parvient effectivement à 
s’assurer que les ministères et organismes respectent les politiques du Conseil du 
Trésor et appliquent ainsi de bonnes pratiques de gestion 27. 

5 LE MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA 

5.1 INTRODUCTION 

Le ministère des Finances du Canada relève du ministre des Finances, qu’il aide à 
élaborer le cadre financier dans lequel s’inscrivent toutes les dépenses du gouverne-
ment. De plus, il conseille le ministre en matière de politiques et de programmes 
dans les secteurs économique, budgétaire, fiscal, social, international, financier et 
de la sécurité. Il n’a pas le même rôle de coordination que les autres organismes 
centraux, mais il est néanmoins au cœur de presque toutes les décisions straté-
giques, puisqu’une initiative stratégique suppose presque toujours l’attribution de 
crédits à partir du cadre financier. 

Le ministère des Finances du Canada a été créé sous le régime de la Loi sur la 
gestion des finances publiques et il exerce des pouvoirs que lui confèrent de 
nombreuses autres lois, dont la Loi sur les douanes, la Loi sur l’accise et la 
Loi de l’impôt sur le revenu 28. Pour l’exercice 2015-2016, les dépenses prévues 
du Ministère s’élèvent à environ 89,6 milliards de dollars (dont 63,8 milliards pour 
les transferts aux provinces, aux territoires et aux gouvernements autochtones 
et pour les programmes fiscaux, 25,7 milliards pour la gestion de la dette et 
111 millions pour la politique économique et budgétaire et pour les services 
internes). Le Ministère dispose de l’équivalent de 749 employés à temps plein 29. 

5.2 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Le ministère des Finances du Canada est la principale source d’analyses et de 
conseils en matière économique du gouvernement fédéral. Il suit la situation 
économique du Canada, de ses provinces et territoires et d’autres pays, et il fournit 
au ministre des Finances des conseils émanant de ses diverses directions (politique 
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économique et budgétaire, politique de l’impôt, développement économique et 
finances intégrées, relations fédérales-provinciales et politique sociale, politique du 
secteur financier, et finances et échanges internationaux). 

Le rôle le plus connu du ministère consiste à aider le Ministre à dresser le budget 
annuel, qu’il présente au Parlement habituellement en février ou en mars, quoiqu’il 
n’y soit pas tenu. Le budget est l’énoncé des prévisions budgétaires du gouverne-
ment compte tenu de sa situation financière actuelle et projetée. Il donne un aperçu 
des recettes prévues de l’État, signale les modifications en matière d’imposition et de 
dépenses et présente les nouveaux plans de dépenses. 

Pour dresser le budget, le ministère des Finances doit procéder à des analyses 
détaillées de la situation économique et financière actuelle et projetée du pays. 
À partir de ces analyses et d’analyses du secteur privé, le Ministère calcule le taux 
de croissance prévu de l’économie 30. Ces prévisions l’aident à prévoir les recettes, 
les dépenses et les besoins d’emprunt du gouvernement pour les années à venir. 
Par ailleurs, le Ministère doit examiner les effets éventuels des politiques proposées 
sur l’économie. C’est en fonction de ces projections et analyses qu’il établit le cadre 
financier du gouvernement, c’est-à-dire la latitude dont celui-ci dispose pour envisa-
ger de nouvelles mesures fiscales, de nouvelles dépenses ou l’amélioration des 
programmes en vigueur. Le Ministère fixe également les normes de réaffectation 
ou de réduction des dépenses de programme ou des transferts aux particuliers et 
aux provinces. 

Se fondant sur le contenu du discours du Trône et sur les énoncés de politique ou 
les priorités du gouvernement, les ministères préparent et soumettent au ministère 
des Finances les projets qu’ils souhaitent voir figurer au budget. Les fonctionnaires 
du ministère des Finances examinent de près ces propositions (demandes de 
nouvelles ressources ou complément de ressources) pour s’assurer qu’elles 
traduisent de la part des ministères un souci d’économie et une gestion financière 
responsable. Le Ministère examine également les propositions qui pourraient être 
financées et annoncées en dehors du budget. Par ailleurs, il élabore des proposi-
tions sur la politique fiscale à l’intention du ministre des Finances, qui peut envisager 
de les inclure dans le budget ou de les annoncer quand il le jugera utile. 

C’est en étroite collaboration avec le premier ministre et avec l’appui du sous-
ministre des Finances et du greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet que le 
ministre des Finances décide des projets qu’il convient d’inclure dans le budget. Une 
fois les mesures annoncées dans le budget, les ministères doivent, comme on l’a vu 
plus haut, soumettre des présentations détaillées au Conseil du Trésor pour obtenir 
son approbation, pour ensuite faire approuver par le Parlement le financement 
accordé, dans le cadre du processus d’examen des prévisions budgétaires. 

Le document le plus connu que produit le ministère des Finances est le budget 
annuel, mais le Ministère fait paraître également plusieurs autres publications 
notables, dont le Rapport financier annuel du gouvernement du Canada, La revue 
financière et la Mise à jour économique et financière. 
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Le ministère des Finances remplit également des fonctions dans un certain nombre 
d’autres secteurs :  

• conception des politiques et des lois en matière d’impôt et de tarif; 
• gestion des emprunts du gouvernement fédéral sur les marchés financiers; 
• administration des grands transferts de fonds fédéraux aux provinces 

et territoires; 
• élaboration de la politique de réglementation du secteur financier canadien; 
• représentation du Canada dans les institutions et groupes financiers 

internationaux comme le Fonds monétaire international, la Banque mondiale 
et l’Organisation de coopération et de développement économiques. 

Le ministère des Finances possède une vaste capacité d’analyse socioéconomique : 
il réalise des études dans des domaines comme l’économie du travail, les questions 
sectorielles, la politique monétaire, les institutions financières, la sécurité du revenu 
et la productivité. 

5.3 ANALYSE 

Le ministère des Finances jouit d’un pouvoir considérable, et son rôle dans la 
préparation du budget lui confère le statut d’organisme central dans l’administration 
fédérale. Les ministères d’exécution doivent passer par lui pour obtenir, dans le 
contexte du cadre financier du gouvernement, les moyens de prendre de nouvelles 
mesures ou d’augmenter le financement de programmes en vigueur. Les tentatives 
faites pour élargir la participation du Cabinet à l’élaboration du budget (p. ex. le 
Système de gestion des secteurs de dépenses au milieu des années 1980 et 
l’Examen des programmes au milieu des années 1990) semblent avoir été éphé-
mères, car elles exigeaient beaucoup de temps, d’argent et d’efforts sur le plan 
administratif 31. Ainsi, la mainmise du ministre des Finances sur la répartition des 
dépenses fait de lui l’un des ministres les plus puissants du Cabinet. 

6 CONCLUSION 

Les organismes centraux – le Cabinet du Premier ministre, le Bureau du Conseil 
privé, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et le ministère des Finances 
du Canada – jouent un rôle de premier plan dans les processus décisionnels et 
l’administration du gouvernement. Ils coordonnent les politiques et veillent à ce que 
les ministères adoptent de bonnes pratiques administratives et un mode de gestion 
financière prudent. Leur statut d’organismes centraux leur confère une influence et 
un ascendant considérables attribuables, sauf dans le cas du Secrétariat du Conseil 
du Trésor, aux relations étroites qu’ils entretiennent avec le premier ministre et le 
Cabinet ou au contrôle des cordons de la bourse et non à un véritable pouvoir sur 
les ministères d’exécution. Il demeure que chacune de ces organisations doit veiller 
à ce que la centralisation du contrôle et du pouvoir soit équilibrée par suffisamment 
de souplesse et d’autonomie pour permettre aux ministères d’exécution de gérer 
leurs affaires efficacement, d’innover et de prendre des risques dans leurs 
secteurs respectifs. 
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NOTES 

1. Ce chiffre est tiré de Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Rapport sur le 
rattachement des populations. 

2. Le ministère de la Justice du Canada et Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada sont parfois considérés comme des organismes centraux parce qu’ils offrent 
des services à l’ensemble des ministères fédéraux. Cependant, ils le font généralement 
dans le cadre de leurs activités ordinaires plutôt que dans le cadre d’un rôle de coordi-
nation ou de direction. Par conséquent, ces deux ministères sont généralement classés 
parmi les ministères d’exécution. 

3. Les membres du personnel du Cabinet du Premier ministre (CPM) sont nommés sous 
le régime de l’art. 128 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique. On parle 
parfois de « personnel ministériel », de « personnel des cabinets des ministres » ou 
de « personnel exonéré », parce que ces personnes ne sont pas assujetties aux règles 
d’embauche en vigueur dans la fonction publique. Pour plus de renseignements 
concernant le personnel de cabinet, voir Alex Smith, Le personnel des cabinets des 
ministres : questions de responsabilité et d’éthique, publication no 2006-02F, Ottawa, 
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 
17 mai 2012. 

4. Michael S. Whittington et Richard J. Van Loon, Canadian Government and Politics: 
Institutions and Processes, McGraw-Hill Ryerson Limited, Toronto, 1996, p. 575. 

5. Le nombre d’employés a été calculé à l’aide des Services d’annuaires 
gouvernementaux électroniques (SAGE) en date du 17 avril 2015. Le chiffre des 
dépenses est tiré de Receveur général du Canada, Comptes publics du Canada 2014 : 
Volume III – Informations et analyses supplémentaires, Ottawa, 2014, p. 10.41. Le 
CPM n’a pas de crédits budgétaires distincts ou de rapport sur les plans et les priorités; 
l’information sur les dépenses n’est donc disponible qu’à la fin de l’exercice financier. 

6. Le greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet fournit des conseils au premier 
ministre concernant la nomination des sous-ministres, des dirigeants d’organismes et 
d’autres hauts fonctionnaires. 

7. Pour une analyse plus approfondie, voir Smith (2012). 
8. Le Bureau du Conseil privé (BCP) tire son nom du Conseil privé de la Reine pour 

le Canada, créé sous le régime de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique pour 
conseiller le gouverneur général. Le Conseil privé de la Reine pour le Canada a un rôle 
essentiellement cérémoniel et est composé principalement des ministres en poste et 
des anciens ministres du gouvernement du Canada. Le Cabinet est un comité du 
Conseil privé. 

9. BCP, Rapport sur les plans et les priorités 2015-2016, Ottawa, 2015, p. 10. Pour 
l’exercice 2017-2018, le BCP compte réduire ses dépenses prévues à 119,2 millions 
de dollars et son personnel à l’équivalent de 832 employés. 

10. Pour une description plus détaillée du BCP, de ses activités et de ses secrétariats, 
voir le site Web du BCP, Au sujet du Bureau du Conseil privé. Voir également BCP, 
Les responsabilités du Bureau du Conseil privé. 

11. Le processus décisionnel du Cabinet est décrit dans Mark Schacter, Cabinet Decision-
Making in Canada: Lessons and Practices, Institut sur la gouvernance, avril 1999. Pour 
connaître les comités actuels du Cabinet et leur composition, consulter Premier ministre 
du Canada, Mandat et composition des comités du Cabinet. 

12. Cela dit, pour les initiatives horizontales, deux organisations gouvernementales ou plus 
établissent un accord de financement officiel (p. ex. mémoire au Cabinet ou présen-
tation au Conseil du Trésor) pour travailler à l’obtention de résultats communs. Ces 
initiatives relèvent généralement d’un ministère responsable. Le Secrétariat du Conseil 
du Trésor entretient la Base de données sur les résultats des initiatives horizontales. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pas-srp/report-rapport-fra.asp?cat=a
http://www.tbs-sct.gc.ca/pas-srp/report-rapport-fra.asp?cat=a
http://www.parl.gc.ca/content/lop/researchpublications/prb0602-f.htm
http://www.parl.gc.ca/content/lop/researchpublications/prb0602-f.htm
http://geds20-sage20.ssc-spc.gc.ca/fr/SAGE20/?pgid=002
http://geds20-sage20.ssc-spc.gc.ca/fr/SAGE20/?pgid=002
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/2014/pdf/2014-vol3-fra.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/2014/pdf/2014-vol3-fra.pdf
http://www.pco-bcp.gc.ca/docs/information/publications/rpp/2015-2016/docs/rpp2015-fra.pdf
http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=about-apropos
http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=rpco-rbcp/rpco-rbcp-fra.htm
http://iog.ca/wp-content/uploads/2012/12/1999_April_cabinet2.pdf
http://iog.ca/wp-content/uploads/2012/12/1999_April_cabinet2.pdf
http://pm.gc.ca/fra/mandat-et-composition-des-comites-du-cabinet
http://www.tbs-sct.gc.ca/hidb-bdih/home-accueil-fra.aspx
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13. Voir, par exemple, Donald J. Savoie, Court Government and the Collapse of 
Accountability in Canada and the United Kingdom, University of Toronto Press, 2008. 

14. Le Conseil du Trésor a été créé par l’art. 5 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, L.R.C. 1985, ch. F-11. L’art. 7 de cette même loi lui confie plusieurs 
responsabilités, dont la politique administrative générale, la gestion des finances, la 
gestion des ressources humaines, la vérification interne et les régimes de pensions et 
d’avantages sociaux de la fonction publique. Les pouvoirs du Conseil du Trésor sont 
également précisés dans d’autres dispositions de cette loi et dans plus de 20 autres 
lois, par exemple la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, la Loi sur les langues 
officielles, la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur l’équité en matière d’emploi. 

15. Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Rapport sur les plans et les priorités de 
2015-2016, p. 16 et 20. Les dépenses de programme comprennent à la fois les crédits 
votés et les dépenses législatives. Pour l’exercice 2017-2018, les chiffres seront 
ramenés à 6,5 milliards de dollars pour les dépenses prévues, 229 millions de dollars 
pour les dépenses de programme et 1 760 employés en équivalents temps plein. 

16. La fonction de contrôleur général du Canada est distincte du poste de secrétaire 
du Conseil du Trésor depuis 2004. Pour plus de renseignements sur le Bureau du 
contrôleur général, voir Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Bureau du 
contrôleur général du Canada. 

17. Cette répartition des rôles est fondée sur Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 
Document préparé par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada à l’intention de la 
Commission d’enquête sur le programme de commandites et les activités publicitaires, 
Ottawa, septembre 2004, p. 13. 

18. Voir Secrétariat du Conseil du Trésor, Cadre principal des politiques du Conseil du 
Trésor, 2008. Chaque catégorie a son propre cadre stratégique expliquant pourquoi le 
Conseil du Trésor instaure telle ou telle politique dans tel ou tel secteur. Ces cadres 
englobent des politiques, des normes et des directives. Les politiques expliquent les 
résultats que les administrateurs généraux et leurs fonctionnaires sont censés obtenir. 
Les directives expliquent comment ils doivent atteindre les objectifs des politiques. Et 
les normes fournissent de l’information sur la façon dont les gestionnaires sont censés 
réaliser certaines de leurs tâches. Le Secrétariat diffuse également des lignes direc-
trices et des outils qui ne sont pas exécutoires, mais qui visent à fournir des conseils et 
des exemples de pratiques optimales aux gestionnaires.  

19. Pour plus de renseignements sur le cadre de responsabilisation de gestion, voir 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Cadre de responsabilisation de gestion. 

20. Les ministres peuvent également demander au Conseil du Trésor : 

• l’autorisation de verser des subventions et des contributions ou de modifier les 
modalités des programmes de subventions et de contributions; 

• l’autorisation de recommander l’approbation de décrets qui ont une incidence 
sur les ressources ou la gestion; 

• l’autorisation de réaliser un projet dont le coût dépasse le pouvoir délégué 
d’un ministre; 

• l’autorisation de conclure un marché dont la valeur ou la portée dépasse le pouvoir 
d’approbation d’un organisme ou d’un ministre fédéral; 

• l’autorisation d’être exempté d’une politique du Conseil du Trésor; 

• l’approbation d’un plan d’entreprise.  
Voir Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Présentations au Conseil du Trésor. 

http://lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-11/index.html
http://lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-11/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2015-2016/tbd/tbdtb-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2015-2016/tbd/tbdtb-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/ocg-bcg/index-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/ocg-bcg/index-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13616
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=13616
http://www.tbs-sct.gc.ca/maf-crg/index-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/maf-crg/index-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/tbs-pct/index-fra.asp
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21. Le Secrétariat s’occupe également du financement des programmes courants au 
moyen de la Mise à jour annuelle des niveaux de référence, qui lui permet de mettre à 
jour les niveaux de référence globaux des ministères et organismes pour l’exercice 
financier à venir et les deux années suivantes. Il s’agit surtout d’un processus tech-
nique, qui ne suppose pas d’analyse détaillée du rendement des programmes. Il est 
effectué à la fin de l’automne et sert de base au budget principal des dépenses.  

22.  Pour de plus amples renseignements, voir Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 
Système de gestion des dépenses du gouvernement du Canada. 

23. Le gouvernement a décrit son mode d’analyse continue des dépenses de programme 
dans Ministère des Finances Canada, « Annexe 3 – Dépenses judicieuses », Le budget 
de 2008 – Un leadership responsable, 2008. L’examen stratégique décrit dans 
Gouvernement du Canada, « Annexe 1 : Gestion responsable des dépenses », 
Emplois, croissance et prospérité à long terme – Le Plan d’action économique de 2012, 
2012, était un exercice ponctuel. Par ailleurs, l’art. 260 de la Loi fédérale sur la 
responsabilité a modifié l’art. 42.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques pour 
exiger que les ministères et organismes effectuent tous les cinq ans un examen de la 
pertinence et de l’efficacité de chaque programme de subventions et de contributions. 
Conformément à la section 6.1.8 de la Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor, 
les ministères doivent veiller à ce que toutes les dépenses de programme directes 
soient évaluées aux cinq ans.  

24. Pour plus de renseignements sur les crédits et les travaux de crédits, voir Jean Dupuis, 
Les travaux de crédits, publication no 04-05F, Ottawa, Service d’information et de 
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 1er mai 2004. 

25. Certains organismes fédéraux, comme l’Agence du revenu du Canada, ont un statut 
d’employeur distinct et sont donc en mesure de fixer les niveaux de rémunération de 
leurs employés et de conclure des conventions collectives avec eux. 

26. Il importe de rappeler que, aux termes du par. 11.2(1) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, le Conseil du Trésor peut déléguer l’une ou l’autre de ses attribu-
tions en matière de gestion des ressources humaines à des organismes distincts, 
comme l’Agence du revenu du Canada. Par ailleurs, selon le par. 29(1) de la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique, la Commission de la fonction publique a le pouvoir 
exclusif de faire des nominations dans la fonction publique (dotation). Ce pouvoir est 
généralement délégué aux administrateurs généraux dans le cadre d’ententes de 
responsabilité. 

27. Voir, par exemple, Comité permanent des comptes publics de la Chambre des 
communes, Les rôles et responsabilités du Secrétariat du Conseil du Trésor ainsi que 
le mandat des sous-ministres, 1re session, 39e législature, juin 2007. 

28. Voir l’art. 14 de la Loi sur la gestion des finances publiques au sujet de la création du 
ministère des Finances. 

29. Ministère des Finances du Canada, Rapport sur les plans et les priorités 2015-2016, 
Ottawa, p. 13. Pour l’exercice 2017-2018, on compte ramener les dépenses prévues à 
98,7 milliards de dollars et le personnel à l’équivalent de 732 employés à temps plein. 

30. Pour de plus amples renseignements sur les prévisions économiques, voir André 
Léonard, Prévisions économiques utilisées dans le cadre du budget fédéral et 
ajustement en fonction du risque, publication no 2015-15-F, Ottawa, Service 
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 9 mars 2015. 
Le degré d’exactitude des prévisions des revenus et des dépenses établies par le 
ministère des Finances est souvent une source de controverse. En 2004 et en 2005, le 
Comité permanent des finances de la Chambre des communes a procédé à une étude 
des prévisions budgétaires fédérales, et le ministre des Finances a commandé une 
étude sur le degré d’exactitude de ces prévisions; voir Tim O’Neill, Examen des 
prévisions budgétaires du gouvernement du Canada – Processus et systèmes, 
Ottawa, juin 2005. Ce débat est peut-être en partie à l’origine de la création du poste 

http://www.tbs-sct.gc.ca/Pubs_pol/opepubs/TB_H/exma-fra.asp
http://www.budget.gc.ca/2008/plan/ann3-fra.html
http://www.budget.gc.ca/2012/plan/anx1-fra.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15024
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/researchpublications/prb0405-f.htm
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=2997457&Mode=1&Parl=39&Ses=1&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=2997457&Mode=1&Parl=39&Ses=1&Language=F
http://www.fin.gc.ca/pub/rpp/2015-2016/rpp1516-fra.pdf
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2015-15-f.html
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2015-15-f.html
https://www.fin.gc.ca/activty/pubs/Oneil/PDF/Oneil_f.pdf
https://www.fin.gc.ca/activty/pubs/Oneil/PDF/Oneil_f.pdf
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de directeur parlementaire du budget. Pour une analyse plus approfondie, voir Guy A. 
Beaumier, La loi fédérale sur la responsabilité et le directeur parlementaire du budget, 
publication no 06-03F, Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, 
Bibliothèque du Parlement, 29 juin 2006. 

31. Schacter (1999), p. 24 à 27. 

http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/prb0603-f.html
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